
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/083/AG SÉANCE DU 06 MAI 2026

ADMINISTRATION GÉNÉRALEOBJET:
Renouvellement de I’Odhe’siOn Ou Conseil d’Archileclure, d'Urbenisme eT de

I’Environnemenl (CAUE) de Corse.

L'on deux mille vingT—six, le six du mois de mdi o’ 18 h OO, le Conseil Municipol de Id commune de

PORTO—VECCHIO, regulierement convoque le 29 ovril 2026 s‘esl re’uni ou lieu hobiiuel de ses

se’onces, sous Id présidence de Monsieur Jeon—Chris‘rophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jeon-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—Il ; Nathalie APOSTOLATOS ; Jacky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Santina FERRACCI ; Nathalie MAISETTI ; Grégory
SUSINI; Janine ZANNINI; Paule COLONNA CESARI ; Marie—Antoinette FERRACCI; Stéphane
BLOUIN; Claire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Stéphanie PAPI; Dominique BATTINI;
Olivia TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emma FORCONI ;Chjara TAFANI ;Georges MELA ;Jean—Michel
SAULI ; Anais TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI; Michel
CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jean—Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vannina

CHIARELLI-LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Paule COLONNA CESARI ; Jean—Yves CASTELLI a
Stéphanie PAPI; Vincent BERETTI a Nathalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI a Jacky
AGOSTINI ;Vcmnina CHIARELLI—LUZI a Guy—Marc NICOLAI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément a l‘article L. 2I2l—l5 du Code Général des Collectivités Territoriales

a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Madame Chiara TAFANI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces

fonctions qu’elle a acceptées.
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Le Maire, sur proposiTion de 1O 2ème Adjointe déléguée au petrimoine bâti eT peyseger, soumet au Conseil
Municipol le roppori suivent.

Dons le cendre de Sd siro‘régie terriloriole, lo Commune souhaite renforcer lo qualité de son cadre de vie et
structurer ses projets d'aménagement, en s'appuyant sur des partenaires techniques reconnus.

Le CAUE de Corse est un organisme associatif instauré par la loi sur l’architecture du O3 janvier 1977.
il a pour objet d’informer, de conseiller et de sensibiliser a la qualité du cadre de vie, dans les domaines de
l‘architecture, de l‘urbanisme, de l’environnement, du paysage et de l‘énergie
Son Conseil d'Administration est présidé par un conseiller territorial. ll comprend des représentants de l'État,
des membres élus des collectivités locales, des représentants des professions concernées, des personnes
qualifiées et des membres élus par l'Assemblée Générale

Le CAUE aide les communes a l’élaboration, la révision, l'évolution et a l'application de leurs documents
d'urbanisme.
Il accompagne les collectivités dans tous leurs projets pour la réalisation d’opérations d'aménagement,
d'études d'opportunité et de faisabilité du projet (réhabilitation, construction ou extension de batiments

publics).
En matière de paysage, il conduit toutes les réflexions préalables a l'aménagement d'espaces publics
(traversées de villages, places, cimetières, parcs de stationnement) et des études de grand paysage.

Le CAUE forme également les élus a la connaissance des pratiques et réglementations, a la gestion des
territoires et de l'aménagement, du patrimoine bati et de l'espace naturel

L‘adhésion au CAUE de Corse permet a la Commune:

o de participer a la vie de l'association en devenant membre de l'Assemblée générale, laquelle vote, en
outre, le budget, le programme des actions a mener,

de bénéficier de conseils personnalisés dispensés par l'équipe technique pour tout projet
d'aménagement, de rénovation ou de réhabilitation. L'intervention du personnel du CAUE est gratuite,
et se situe toujours hors du champ de la maitrise d'oeuvre, en amont de votre projet,

d'étre assisté d'un professionnel spécialement formé pour participer aux jurys de concours, aux
commissions d'appel d'offres, aux comités de pilotage, aux comités techniques

de mener des actions d'animation et de sensibilisation définies conjointement,

d'étre informé et invité aux manifestations, journées d'étude et animations qu'il organise.

d'étre destinataire de publications et de consulter la base documentaire.

Cette adhésion s'inscrit pleinement dans les orientations de la Commune, notamment:

élaboration d’une charte paysagère

mise en place du futur Plan Local d'Urbanisme (PLU),

conduite de l'Atlas de la Biodiversité Communale (ABC),

élaboration du DOCOBAS (Document d‘Objectifs Agricoles et Sylvicoles).

La cotisation annuelle pour les communes de plus de 3 OOO habitants est fixée a SOO €.

Considérant l’intéret pour la Commune de s'appuyer sur un accompagnement technique, pédagogique et

paysager dans ses projets de territoire

il est proposé au Conseil Municipal de délibérer en ce sens.

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l‘association CAUE de Corse
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Vu IO délibération n° 26/051/AG du O7 avril 2026,

Vu l’avis fOVOiObl9 de lO commissi0n des Findnces, de i'ddmini3trdfi0n Ge’ne’rdle, du Persemnel eT des Affaires

Maritimes du 30 avril 2026,

Après en avoir de‘libe‘re’,

DECIDE

ARTICLE l: d‘apprauver le renouvellemem“ de l’adhe’sion de la Commune au Canseil d’Archiiecîure,
d’Urbanisme eT de l’Environnement (CAUE) de Corse.

ARTICLE 2 ’ d’acauilier la caiisa‘rion annuelle a hau‘reur de 5OO €, conformémeni au barème fixe‘ par
l‘associa‘rion.

ARTICLE§: d‘auioriser le Maire ou son repre’senianl, a représenier la Cammune au sein de l’Assemblée

Ge‘ne’rale de l‘assaciaiian.

ARTICLE 4 : Les cre’diis en dépenses et en recelies afférenls feronT l‘objet des inscripiians budgélaires
nécessaires aux impuia‘rians correspondan‘res.

La présente proposition mise aux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré lesjour, mois et an que dessus

POUR EXTAITR CERTIFIE CONFORME,

Délibération n° 26/083/AG du 06 mai 2026 Page 3 sur 4

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28
Nombre de procurations 5
Nombre de suffrages exprimés 33
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secrétaire de
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